
Recours introduit le 16 septembre 2022 — Robin Wood e.a./Commission
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Langue de procédure: l’anglais

Parties

Parties requérantes: Robin Wood — Gewaltfreie Aktionsgemeinschaft für Natur und Umwelt eV (Hambourg, Allemagne) et 
six autres (représentant: C. Baldon, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

Les parties requérantes concluent à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision de la Commission Ares(2022)4939323 du 6 juillet 2022 par laquelle la Commission a rejeté la 
demande de réexamen interne du 3 février 2022 formulée par les parties requérantes en vertu de l’article 10 du 
règlement Aarhus;

— condamner la Commission aux dépens de la procédure.

Moyens et principaux arguments

À l’appui du recours, les parties requérantes invoquent les moyens suivants.

1. En ce qui concerne les «activités forestières», les parties requérantes invoquent six moyens alléguant que la décision 
attaquée est entachée

— d’erreurs de droit et d’erreurs manifestes d’appréciation en ce qui concerne les critères pour déterminer quand une 
activité apporte une contribution substantielle à l’atténuation du changement climatique;

— d’erreurs de droit et d’erreurs manifestes d’appréciation en ce qui concerne l’exemption de l’analyse des bénéfices 
pour le climat pour les exploitations forestières de moins de 13ha dans les critères de la contribution substantielle à 
l’atténuation du changement climatique;

— d’erreurs de droit et d’erreurs manifestes d’appréciation en ce qui concerne les critères pour déterminer quand une 
activité ne cause pas de préjudice important à l’adaptation au changement climatique;

— d’erreurs de droit en ce qui concerne les critères pour déterminer quand une activité ne cause pas de préjudice 
important à la transition vers une économie circulaire;

— d’erreurs de droit en ce qui concerne les critères pour déterminer quand une activité ne cause pas de préjudice 
important à l’adaptation au changement climatique;

— d’erreurs de droit et d’erreurs manifestes d’appréciation en ce qui concerne les critères pour déterminer quand une 
activité ne cause pas de préjudice important à la protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

2. En ce qui concerne les «activités forestières liées aux bioénergies», les parties requérantes invoquent six moyens de droit 
alléguant que la décision attaquée est entachée

— d’erreurs manifestes d’appréciation en jugeant que les critères de la «contribution substantielle à l’adaptation au 
changement climatique» sont adéquats pour déterminer qu’une activité apporte une contribution substantielle à 
l’adaptation au changement climatique;

— d’erreurs de droit en ce qui concerne les standards pour établir les critères d’examen technique;

— d’erreurs manifestes d’appréciation en considérant que la «contribution substantielle à l’adaptation au changement 
climatique» pour les activités forestières liées aux bioénergies est fondée sur les preuves scientifiques convaincantes et 
le principe de précaution;
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— d’erreurs manifestes d’appréciation en déterminant que les critères consistant à «ne pas causer de préjudice 
important» pour les activités forestières liées aux bioénergies assurent que ces activités ne causent pas de préjudice 
important aux autres objectifs environnementaux du règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil 
du 18 juin 2020 (1);

— d’erreurs de droit et d’erreurs manifestes d’appréciation en ce qui concerne les critères liés à la contribution 
substantielle à l’adaptation au changement climatique;

— d’erreurs de droit et d’erreurs d’appréciation dans l’application de l’accord de Paris et de la convention-cadre des 
Nations unies sur les changements climatiques.

(1) Règlement (UE) 2020/852 du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2020 sur l’établissement d’un cadre visant à favoriser les 
investissements durables et modifiant le règlement (UE) 2019/2088 (JO 2020, L 198, p. 13).

Recours introduit le 23 septembre 2022 — RH e.a./Commission

(Affaire T-596/22)

(2022/C 482/31)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Parties requérantes: RH, RI, RJ, RK, RL (représentant: P. Holtrop, avocat)

Partie défenderesse: Commission européenne

Conclusions

Les parties requérantes concluent à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision C (2022) 3942 final de la Commission, du 8 juin 2022, aide d’État SA.102454 (2022/N) — 
Espagne — et SA.102569 (2022/N) — Portugal — relative au mécanisme d’ajustement du coût de production visant à 
réduire le prix de gros de l’électricité sur le marché ibérique;

— condamner la Commission aux dépens.

Moyens invoqués et principaux arguments

À l’appui du recours, les parties requérantes invoquent cinq moyens.

1. Premier moyen, tiré de ce que la Commission a commis une erreur de fait et a méconnu le fonctionnement de la mesure 
nationale d’aide d’État.

La Commission n’a pas correctement compris le fonctionnement de la mesure établie dans le Real Decreto-Ley 
10/2022 (1). Il n’apparaît pas clairement, dans l’analyse effectuée par la Commission dans la décision attaquée, que la 
Commission ait conscience que l’exonération pour les fournitures d’électricité couvertes ne s’applique pas à tous les 
instruments de couverture possibles, étant donné que, dans certains points, elle fait référence à l’exonération comme 
s’appliquant aux participants du marché de gros, alors que, dans d’autres, celle-ci est considérée comme affectant tout 
instrument de couverture. Cela aboutit à ce que la Commission ne tienne pas compte de la position des parties 
requérantes et conclue, à tort, que le régime d’aide d’État est conforme au droit de l’Union.

2. Deuxième moyen, tiré de ce que la mesure établie dans le Real Decreto-Ley 10/2022 n’est pas appropriée ni 
proportionnée:

— bien que le mécanisme d’aide d’État soit bien ciblé pour atteindre son objectif, d’autres moyens moins perturbateurs 
pour y parvenir, qui n’auraient pas eu d’incidence négative sur la position des parties requérantes sur le 
marché, auraient pu être utilisés;

— par ailleurs, ils auraient évité des perturbations qui constituent une conséquence du régime d’aide, telles que le fait de 
placer les parties requérantes dans une situation de désavantage par rapport à des concurrents sur le marché ayant 
des structures de fourniture d’énergie différentes ou la possibilité d’allouer un bénéfice exceptionnel à une entreprise, 
auprès de laquelle les parties requérantes ont couvert une partie de leur consommation d’électricité, et ses clients.
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